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Texte de la question

M. Yves Goasdoué appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le mode de calcul
du salaire moyen des 25 meilleures années servant de base à la détermination d'une pension retraite pour les salariés
du secteur privé. En effet, au titre de l'article R. 351-29 du code de la sécurité sociale, sont exclues de ce calcul les
périodes d'invalidité de l'ayant droit. Ainsi, les personnes ayant subi des périodes d'invalidité dans leur carrière
voient par la suite leur droit à la retraite minoré en conséquence. Ces personnes sont d'autant plus pénalisées à
mesure que leur période d'invalidité s'allonge. Ainsi, dans le cadre de la prochaine réforme des retraites, il lui
demande s'il lui paraît envisageable de prendre en compte, dans la détermination du salaire moyen annuel ouvrant
droit à une pension de retraite, les longues périodes d'invalidité.

Texte de la réponse

  Les périodes de perception des pensions d'invalidité donnent lieu à la validation gratuite de trimestres qui sont
assimilés, dans le régime général, à des périodes d'assurance pour le calcul de la pension de vieillesse, par
dérogation au principe dit de « contributivité » qui est fondamental dans les régimes de retraite, et qui signifie que
les droits sont acquis en contrepartie du versement de cotisations. Cette validation gratuite représente un effort de
solidarité du régime en faveur des personnes qui ne peuvent pas travailler. En outre, plusieurs dispositions existent
qui pallient, pour la détermination des droits à retraite des assurés invalides, le caractère éventuellement incomplet
de leur carrière professionnelle : - le bénéfice d'une pension au taux plein, c'est-à-dire sans décote, leur est garanti
dès l'âge d'ouverture du droit à pension de retraite, quelle que soit la durée de leur carrière, et ce régime vaut
également pour les droits à retraite complémentaire, liquidés sans coefficient d'anticipation dès cet âge ; le
relèvement progressif de la durée d'assurance requise pour une pension à taux plein, tel que prévu par la loi portant
réforme des retraites du 21 août 2003, est sans incidence à cet égard ; - les périodes de perception des pensions
d'invalidité, mais aussi, dès lors qu'ils donnent lieu à indemnités journalières pendant 60 jours, les arrêts maladie
donnent lieu à la validation gratuite de trimestres qui sont donc assimilés à des périodes d'assurance pour le calcul
de la pension de vieillesse ; - les personnes invalides disposant de faibles ressources peuvent bénéficier du
minimum vieillesse dès l'âge d'ouverture du droit à pension de retraite, alors que l'âge d'accès de droit commun à ce
dispositif est fixé à soixante-cinq ans. Le report au compte retraite de l'assuré du montant de sa pension d'invalidité
est une mesure qui peut lui être favorable uniquement si l'année où il est devenu titulaire de cette pension figure
parmi les meilleures retenues pour calculer le salaire annuel moyen. En effet, le passage d'une situation d'activité
professionnelle à une situation d'inactivité ou d'activité réduite se traduit par un report au compte moindre, toutes
choses égales par ailleurs. Cette situation peut d'ailleurs aussi se retrouver en cas de reprise d'une activité
professionnelle au cours d'une année de perception de la pension d'invalidité. Les régimes de retraite
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 complémentaire, pour leur part, attribuent des points de retraite pendant la période de perception de la pension
d'invalidité sans contrepartie de cotisations, avec un calcul sur la base des points de retraite détenus au cours de
l'année précédant celle de l'interruption de travail. Enfin, la loi n° 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant l'avenir
et la justice du système de retraites prévoit d'élargir, à nouveau, dans le cadre du dispositif de retraite anticipée au
titre d'une carrière longue, le nombre de trimestres « réputés cotisés » afin de prendre en compte deux trimestres
supplémentaires de chômage, deux trimestres acquis au titre du versement de la pension d'invalidité et tous les
trimestres acquis au titre de la maternité. Cette mesure devrait faciliter l'accès à la retraite anticipée pour longue
carrière à des assurés qui, bien qu'ayant commencé leur activité jeune, ont connu des aléas de carrière.
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